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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPU BLIOU E

DECRET N'2oo7-258 DU 16 JUIN 2007

Autorisant lVlonsieur MAI/AM KOUTA Yassir

à renoncer à la nationalité béninoise'

a

a

Vulaloin"go-o32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépublique
du Bénin ;

Vulaloin.65-lTdu23juinlg65portantcodedelanationalitédahoméenne;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n'2006-613 du 19 novembre 2006 portant composition du

Gouvernement et les décrets n' 2006-622 du 29 novembre 2006 et

n' 2OO7-OO2 du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

Vuledécretn.2006-3g5du3ljuillet2006portantattributions,organisation
et fonctionnement du Ministère de la Justice chargé des Relations avec les

lnstitutions;

Vu le décret n. 2006-748 du 3,1 décembre 2006 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Mlnistère des Affaires Etrangères ;

Vu la requête de [Vladame MANIANI KOUTA Seyliatou' mère du mineur [ilAMAIVl

KOUTA Yassir et l'ensemble des pièces produites 
'

SurpropositionduGardedesSceaux,tt/linistredelaJustice,Chargédes
Relationsavecleslnstitutions,Porte-paroleduGouvernement;

Le Conseil des tVlinistres entendu en sa séance du 28 mars 2007 ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

DE CRETE

Article 1e,: liilonsieur MAIUAIVI KOUTA Yassir, de nationalité béninoise, né\e27

êGrnU-re 2OO4 à Worms (A,emagne), fits de MA.VIA'U KOUTA Seyliatou, est

auiorisé à renoncer à la nationalité béninoise'
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Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature
sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes passés au nom et pour

le compte du mineur tvlAtVlAM KOUTA Yassir, aux droits acquis par les tiers
antérieurement à sa publication sur le fondement de la nationalité béninoise de
l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 16 jui.n 20O7

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

r Boni YAYI

Le lilinistre des Affaires Etrangères, Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice chargé des Relations avec les
lnstitutions, Porte- Parole du
G ouvernement,

Mariam ALADJI BONI-DlALLO.- N es

Le [\4inistre Délégué chargé de l'lntégration
Africaine et des Béninois de I'Extérieur

auprès du Ministre des Affaires Etrangères,

c2>D
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Albert AGOSSOU
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